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Associations et centres de gestion agrees
Question écrite n° 9406

Texte de la question

M. Bernard Serrou attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation fiscale des adherents des
associations agreees et centres de gestion agrees. En effet, apres plus de quinze annees d'existence, les
associations et centres de gestion agrees ont permis d'acquerir une bonne connaissance des revenus des non-
salaries. Cependant, les adherents de ces organismes subissent encore une discrimination dans l'imposition de
leurs revenus par rapport aux salaries car l'abattement de 20 p. 100 est reduit a 10 p. 100 par la partie des
benefices compris entre 453 000 francs et 644 000 francs. Il lui demande s'il ne serait pas possible de remedier
a cette difference de traitement en alignant le plafond de l'abattement de 20 p. 100 applicable aux adherents des
associations et centres de gestion agrees sur celui applicable aux revenus des salaries, et voudrait connaitre
son avis sur ce point.

Texte de la réponse

Le Gouvernement souhaite, comme l'honorable parlementaire, l'amelioration de la situation fiscale des
adherents des associations et centres de gestion agrees. Cependant, si les organismes agrees permettent
d'ameliorer la connaissance des revenus des professions non salariees et le comportement fiscal des
adherents, un alignement de l'abattement de 20 p. 100 sur le plafond applique aux salaries serait premature. En
effet, le dernier rapport du conseil des impots consacre a l'impot sur le revenu, en 1990, dressait un constat
nuance sur l'amelioration de la connaissance des revenus des adherents des associations et centres de gestion
agrees et estimait que des progres devraient etre realises pour que l'institution remplisse parfaitement sa
mission en ce domaine, notamment par un renforcement de l'action de surveillance de l'administration. Cela
etant, les adherents des organismes de gestion agrees beneficient de diverses mesures recentes. Il en est ainsi
de l'effort exceptionnel consenti par les pouvoirs publics, dans la loi de finances pour 1994, pour simplifier et
alleger l'impot sur le revenu, a hauteur de 19 milliards de francs en 1994. Cet effort d'allegement et de
simplification sera poursuivi et intensifie en 1995. De meme, les adherents peuvent utiliser plusieurs dispositions
adoptees dans le cadre de la loi relative a l'initiative et a l'entreprise individuelle. La limite de deduction du
salaire verse au conjoint de l'exploitant individuel marie sous un regime non exclusif de communaute, adherent a
une association ou un centre de gestion agree, est relevee de vingt-quatre fois a trente-six fois le SMIC mensuel
pour les exercices ouverts a compter du 1er janvier 1994. En outre, le plafond de la reduction d'impot pour frais
de tenue de comptabilite, accordee aux adherents dont le chiffre d'affaires ou les recettes sont inferieurs aux
limites du forfait ou de l'evaluation administrative et qui ont opte pour un mode reel de determination de leur
resultat, est porte de 4 000 F a 6 000 F a compter de l'imposition des revenus de 1994. Enfin, les cotisations
volontaires a des regimes complementaires de prevoyance peuvent etre desormais deduites fiscalement par les
professions independantes pour la couverture de leurs risques vieillesse, maladie, chirurgie, maternite, invalidite
ou deces, ainsi que les cotisations d'assurance chomage. Cette deduction est egalement applicable aux
cotisations volontaires du conjoint collaborateur non remunere.
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